
PREFET DE L'ALLIER

Je  vous  prie  de  bien  vouloir  trouver  ci-joint,  une  circulaire  du  2  juillet  2015,  établie
conjointement  par  le  Ministre  des  Affaires  Étrangères  et  du  développement  international  et  le
Ministre de l’Intérieur, ayant pour objet, un rappel du cadre juridique de la coopération décentralisée et de
l’action extérieure des collectivités territoriales

Pour le Préfet par délégation,
Le Sous-préfet de Montluçon,
Secrétaire Général par intérim

Eddie Bouttera
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